
DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 1  DAC  408  Apposition  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  homma ge  à  Pierre
Henry  au  32  rue  de  Toul  à  Paris  12e  

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Né  le  9  décembr e  1927  à  Paris,  Pierre  Henry  apprend  la  musique  au  Conserva toi re
national  supérieu r  de  musique.  Il   y  est  admis  en  1937  en  classe  de  solfège,  en
1939  en  piano  puis  en  1945  en  harmonie ,  dans  la  classe  d’ Olivier  Messiaen .  En
1947,  il passe  à  la  percussion   sous  la  houlet te  de  Félix  Passe ronne .

Après  une  première  expérience  de  musicien  d’orches t r e  comme  pianiste  et
percussionnis t e ,  il  rejoint  Pierre  Schaeffer  dans  les  studios  de  la  Radio  et
Télévision  Française  (RTF)  en  1949.  D’abord  recru té  comme  percussionnis t e ,
Pierre  Henry  va  rapideme n t  appor t e r  sa  contribution  en  tant  que  compositeu r ,
s'impliquan t  dans  les  reche rch es  sur  la  lutherie  expérimen t a l e .  Toujours  avec
Pierre  Schaeffer ,  il  crée  la  Symphonie  pour  un  hom m e  seul  en  1950,  dont
s’empar e r a  Maurice  Béjar t  en  1955  pour  un  ballet ,  commenc e m e n t  d’une
prolifique  collabora t ion.  Par  la  suite,  il  devient  chef  des  travaux  du  Groupe  de
Recherche  sur  les  Musiques  Concrè te s  (GRMC),  rebap t isé   Groupe  de  Recherch e s
Musicales  (GRM)   en  1958.  

Cette  année- là,  Pierre  Henry  quitte  la  RTF  pour  fonder ,  rue  Cardinet ,  son  propre
studio  : APSOME  (Applications  de  Procédés  Sonores  en  Musique
Élect roacous t ique) .  Ce  sera  le  premier  studio  privé  de  France  consacré  aux
musiques  expérimen t a l e s  et  élect ro- acoustiques .  Il  réalise  alors  nombre  de
musiques  de  films,  de  scènes ,  publicitai res .  Il  compose  la  musique  de  quinze
ballets  avec  Maurice  Béjar t  et  collabore  avec  d’autres  artistes  tels  que  les
chorégra p h e s  Georges  Balanchine ,  Carolyn  Carlson,  Merce  Cunningha m,  Alwin
Nikolaïs,  Maguy  Marin  et  les  plasticiens  comme  Yves  Klein,  Jean  Degottex,
Georges  Mathieu,  Nicolas  Schöffer,  Thierry  Vincens.

En  1971,  il  s’installe  au  32,  rue  de  Toul,  lieu  de  résidence  mais  aussi  lieu  de
travail.  En  effet,  il   y  installe  duran t  plus  de  quaran t e  années  une  sonothèq u e ,  un
espace  de  docume n t a t ion ,  des  archives,  un  studio  de  prise  de  son,  un  atelier  d’art
plastique ,  un  musée,  divers  instrume n t s ,  accueillant  de  nombreux  concer t s  à  par ti r
de  1996.  

En  1982,  APSOME  devient  Son/Ré . Ce  studio  obtient  le  soutien  du  Ministè r e  de  la
Culture  et  celui  de  la  Ville  de  Paris  en  1990.  Il  y  compose  une  œuvre  riche  et
prolixe  de  plus  de  soixante- dix  œuvres  parmi  lesquelles  Concerto  sans  orches tre ,
Poussière  de  soleils ,   Voyage  initiatique ,  Une  Tour  de  Babel  ou  encore  Orphée
dévoilée,  Pulsations . 

https://www.francemusique.fr/personne/olivier-messiaen
http://www.francemusique.fr/personne/pierre-schaeffer


Grand  collecteu r  et  sculpteu r  de  sons,  Pierre  Henry  devient  une  référenc e  pour
nombre  d'ar tis tes  de  musique  élect ronique  qui  lui  offrent ,  en  1997  pour  ses
soixante- dix  ans,  un  remix  de  sa  célèbre  Messe  pour  le  temps  présen t .  Pierre
Henry  ne  cesse  de  continue r  d’innover  et  de  renouvele r  son  style  de  créat ion.  Dans
le  cadre  de  sept  concer t s  progra m m é s  par  Paris  quar tie r  d’été  en  juillet  2011,  et
en  hommag e  à  Jean- Sébas tien  Bach,  il  compose  L’Art  de  la  fugue  odyssée ,  créé  à
l’église  Saint- Eustache.  Le  29  septemb r e  2012,  il  crée  à  la  Cité  de  la  Musique  à
Paris  Le  fil  de  la  vie .  Il  compose  deux  nouvelles  œuvres  en  2013,  Fragme n t s
rituels  et  Crescendo .

Considéré  comme  le  père  de  la  musique  élect ro- acoust ique ,  Pierre  Henry,
Comman d e u r  de  la  Légion  d’Honneu r ,  Command e u r  des  Arts  et  Lettres  et  Officier
de  l’ordre  du  Mérite ,  décède  à  Paris  le  5  juillet  2017  à  l’âge  de  89  ans.

Il  est  proposé  de  rendre  hommage  à  Pierre  Henry  en  faisant  appose r  une  plaque
commémo r a t ive  au  32,  rue  de  Toul  à  Paris  12e  dont  le  texte  est  le  suivant  :

«  P IERRE  H ENRY

1927- 2017
P IONNIER  DES  MUSIQUES

CONCRÈTE  ET  ÉLECTRONIQUE

A VÉCU  ET  COMPOSÉ  ICI

DANS  SA «  M AISON  DE  SONS  »
DE  1971  À 2017  »

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  

http://brahms.ircam.fr/works/work/34946/
http://brahms.ircam.fr/works/work/34937/
http://brahms.ircam.fr/works/work/34937/
http://brahms.ircam.fr/works/work/32741/
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Le  Conseil  de  Paris

 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  5  mars  1979  réglemen t a n t  les  homma ge s  rendus
par  la  Ville  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                 par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba tion  l’apposi tion  d’une
plaque  commé mo r a t ive  en  homma ge  à  Pierre  Henry  au  32  rue  de  Toul  à
Paris  12e  ;

Vu  l'avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du              ;     
     
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Laurence  Patrice,  au  nom  de  la  2e
commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  proposi tion  de  Madame  la  Maire  de  Paris
tendan t  à  l’apposition  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  homma ge  à  Pierre
Henry  au  32  rue  de  Toul  à  Paris  12e .

Article  2  : Le  texte  de  la  plaque  est  : «  Pierre  Henry  1927- 2017  Pionnie r  
des  musiques  concrè te  et  électronique  a  vécu  et  composé  ici  dans  sa  
«  Maison  de  sons  »  de  1971  à  2017»

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  estimée  à  1000  euros,  sera
imputée  sur  le  budge t  d'invest isse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices
2021  et  suivants .




